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Châlons-en-Champagne, le 23 juin 2016 

 
 

 
 

Cet été, où se baigner dans la région Grand Est ?  
 

 
 
 
L’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine effectue chaque année le 
contrôle sanitaire des sites de baignade de la région. 88 points de baignades sont recensés dans les 
3 territoires du Grand Est et font l’objet d’un contrôle régulier pendant les mois d’ouverture au 
public.  
 
L’ARS a édité des brochures « Eaux de baignade 2016 » qui recensent les lieux de baignade déclarés ainsi 
que la qualité de leurs eaux. Les 88 lieux de baignade autorisés sont répartis ainsi :  
 

 Alsace : 20 sites, 

 Champagne-Ardenne : 27 sites,  

 Lorraine : 41 sites. 
 
Le contrôle sanitaire porte sur l’ensemble des zones accessibles au public, où la baignade est pratiquée, 
qu'elles soient aménagées ou non. La qualité des eaux de baignade est évaluée sur la base de résultats 
d’analyses d’échantillons d’eau prélevés entre 10 et 20 jours avant l’ouverture de la saison puis tous les 15 à 
30 jours pendant la période d’ouverture au public.  
 
 

Des eaux de bonne qualité  
 
Ces brochures présentent la qualité des eaux de baignade classée selon 4 catégories allant d’une eau de 
qualité insuffisante (I) à une eau d’excellente qualité (E). L’appréciation de la qualité de l’eau est effectuée 
selon les dispositions du code de la santé publique au moyen d’indicateurs microbiologiques (bactéries) 
analysés dans le cadre du contrôle sanitaire.  
 

 Alsace : 17 lieux de baignade possèdent une eau de qualité E, 

 Champagne-Ardenne : 23 lieux de baignade possèdent une eau de qualité E, 

 Lorraine : 36 lieux de baignades possèdent une eau de qualité E. 
 
Si au cours de la saison, un résultat témoigne d’une dégradation de la qualité de l’eau de baignade, des 
prélèvements de recontrôle sont réalisés dans les meilleurs délais jusqu'au retour à une situation conforme à 
la réglementation en vigueur, afin de garantir l’absence de risque sanitaire pour les baigneurs.  
 
Par ailleurs, sur chaque site de baignade, la personne responsable de l'eau est tenue de mettre en œuvre 
une surveillance visuelle quotidienne pendant la saison balnéaire. S’agissant de l’information du public, les 
résultats d’analyses du contrôle sanitaire et de la synthèse du contrôle de baignade sont affichés à proximité 
des plages par les personnes responsables des eaux de baignade. 
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Les dépliants sont disponibles dans les offices de tourisme, exploitants des sites de baignades…ainsi que 
sur le site internet de l’ARS : http://www.ars.alsace-champagne-ardenne-lorraine.sante.fr 
 
 

ALSACE : Rubrique ALSACE > Santé de la population > Santé environnementale > Eaux > Piscines et 

baignades 
 

CHAMPAGNE-ARDENNE : Rubrique CHAMPAGNE ARDENNE > Santé des populations, santé 

environnementale > Eau, air, habitat > Eaux de baignade 
 

LORRAINE : Rubrique LORRAINE / Votre Santé > Votre Environnement > Eau > Eaux de loisirs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

  

Contacts presse 

ARS ACAL : Mylène MARTHELY  
Tél : 03 26 21 81 62 
ars-acal-communication@ars.sante.fr 
 

http://www.ars.alsace-champagne-ardenne-lorraine.sante.fr/
http://www.ars.alsace-champagne-ardenne-lorraine.sante.fr/Piscines-et-baignades.174764.0.html
http://www.ars.alsace-champagne-ardenne-lorraine.sante.fr/Piscines-et-baignades.174764.0.html
http://www.ars.alsace-champagne-ardenne-lorraine.sante.fr/Eaux-de-baignade.184633.0.html
http://www.ars.alsace-champagne-ardenne-lorraine.sante.fr/Eaux-de-baignade.184633.0.html
http://www.ars.alsace-champagne-ardenne-lorraine.sante.fr/Les-eaux-de-baignade.82767.0.html
mailto:ars-acal-communication@ars.sante.fr
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     Lieux et qualité des baignades en Alsace  
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            Lieux et qualité des baignades en Champagne-Ardenne 
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Lieux et qualité des baignades en Lorraine 

 

 


